Projet de Programme pour l'an 2009  au CFGAPK proposé par :

Présenté par Pierre Lautier, Jimmy Leclercq, M.Lafffont, Hubert Lasvergnas,Pascal Baumann, Pierre Berges, Jacques Carpentier, Gildas Le Roux, René Esparbès.

(Il s'agit pour le moment d'une proposition de projets qui pourront évidemment être amendés après communication à l'ensemble de nos sociétaires.)

Ce regroupement de Griffonniers a décidé de soutenir la motion présentée par l'équipe intitulée:





«Pour le Griffon authentique»




Sa devise :  «Ne rien détruire et reconstruire»


Il est bien précisé, en exergue, qu'il n'est pas question de se priver de cette frange de l'élevage touchée par le métissage.

En raison du fait que beaucoup d'amateurs ont été abusés, ignorants du problème. Ils se retrouvent aujourd'hui avec des sujets porteurs de stigmates  ou de gènes métis, alors qu'ils n'y sont pour rien.

Notre élevage doit composer avec. 

Ces chiens ne devraient être vraiment pénalisés que s'ils sont porteurs de plusieurs défauts imputables au métissage, ou hors type ou avec des allures étrangères à la race, dans les épreuves de travail. Pour le reste vous trouverez ci dessous une liste de propositions qu'il vous appartiendra d'approuver ou non.

-1) Le «quatre oeillé»   

·  Le chien qui n’a que ce défaut et qui est excellent par ailleurs est au Très Bon.  (règle déjà établie).

-       Le chien qui est  «quatre oeillé» et qui, en plus,  a un seul autre défaut signalant un métissage          
possible  (poil défectueux ou visiblement raccourci  – lignes de crâne non parallèles – corps     
levretté robe mouchetée – oeil en amande – pied de lièvre etc..chien manifestement trop 
toiletté pour être honnête, irait au qualificati f « Bon»

· Le chien qui est «quatre oeillé»e et qui, de plus, aurait deux autres défauts ou plus, signalant un métissage possible  (poil défectueux ou visiblement raccourci  – lignes de crâne non parallèles – corps levretté – robe mouchetée – oeil en amande – pied de lièvre etc..chien manifestement trop toiletté pour être honnête) irait à «l’insuffisant.»

· Possibilitéd e lever la sanction du T.B.pour des sujets tricolores qui auraient par exemple trois générations complètes de chiens identifiés génétiquement (A.D.N° avec contrôle complet de filiation (DNA) plus DYS A ce qui certifierait l'absence de metissage.

· Création d'uns sous-commission, à l'intérieur de la commission d'élevage, destinée à répondre aux sollicitations  des éleveurs pour les conseiller et les orienter dans le choix de géniteurs en fonction des origines de leurs reproducteurs.  

· -2) LES «BLANCS» autre manifestation du métissage.  

Les chiots «Blancs»  sont généralement éliminés, mais les frères et soeurs sont vendus sans le moindre complexe alors qu’ils ont toute chance d’être porteurs des gènes de métissage qui ressortiront selon les mariages. Les amateurs doivent être informés et il importe de signaler ces anomalies pour pouvoir les contourner.

-3) PRIX du Meilleur Poil.

-Un beau poil ne fait pas un beau chien et surtout pas un chien «pur». Monter en épingle un seul chien sur un seul critère est abhérent. (Une hirondelle n’a jamais fait le printemps).

Ce challenge doit être abandonné. 

Par contre, il faut faire comparer  les différents poils dans une manifestation  .

    -4)  TESTS  A.D.N.             

· Insister sur le test ADN au niveau 1, siirefus de la SCC demander à titre expérimental pour 2 ans.

· Sur proposition du Club, la Commission d’Elevage de la S.C.C. a validé le 7 juillet 2008 l’obligation de ce test pour obtenir la cotation 2 premier choix. (ce n’est plus un 1er Choix du fait que l’on  autorise la dysplasie «B»

-  Prélèvement tests ADN uniquement au cours des manifestations canines, sous contrôle du            vétérinaire de service (voir tests à partir de touffes de poils). Envoi au laboratoire d’analyse, par le propriétaire du chien avec attestation du juge du Club.

 -Pour la certification des portées, obligation de faire le test ADN sur les géniteurs, pas sur les chiots.

- Pour l’homologation des champions de travail et de standard, test obligatoire. (déjà entériné).

-  Pour les signataires de la Charte : Pour les 2 géniteurs  - Dys «A» ou «B» - TAN + ADN + accord à chaque chiot pour DNA/Comp ou DNA*.

· Interdire de publication dans le bulletin:les photos ou commentaires de griffon non test ADN ni Radiographié.

· Utiliser une partie des fonds du Club, (importants) pour les contrôles ADN, essayer de taîter un contrat de prix avec un seul laboratoire.

- 5)  La DYSPLASIE COXO-FÉMORALE  

· Les lecteurs d'appel ne posent pas de problème en l'état actuel des choses, si d'aventure, il y a eu quelques soucis, ils ont été résolus rapidement et sans que vous soyez au courant. 

· Les vrais problèmes au demeurant fort peu nombreux que nous avons rencontré mais d'importance eu égard à la tare en question sont eux, non pas des problèmes d'interprétation plus ou moins sévère mais bel et bien de fraude: 

Un chien est radiographié par son vétérinaire habituel (celui-ci n'habitant pas forcément dans la Drôme) la radio est interprétée par notre lecteur officiel comme étant d'un chien dysplasique; le propriétaire du chien crie, à juste raison, au scandale auprés de l'éleveur qui lui rétorque que son véto est un âne, qu'il ne sait pas faire les radios mais qu'il va s'occuper de tout, de refaire la radio par son propre véto,.

Ce dernier est effectivement un as de la radio car quasiment toutes celles qu'il a pratiqué sont interprétées "A" et exceptionnellement "B" , ou peut-être l'éleveur est magicien ?

·  Le triste de cette histoire qui s'est répétée à plusieurs reprises, c'est que les vétérinaires mis en cause, traités de nuls, s'en moquent complètement ou sinon se retranchent derrière le secret professionnel.

· Quelle éthique pourrait prétendre à cette appellation si elle soutient les individus marrons  Et les propriétaires des chiens en question qui sont  forcément complices ne veulent pas "porter préjudice à l'éleveur" c'est  ce qu'ils répondent en refusant ce qui leur avait déjà été proposé, à savoir une nouvelle radio en ENV., aux frais du Club.

· Le Professeur LIGNEREUX fait des marques sur les radios qu'il voit mais pour un fraudeur, il est facile d'en faire autant de façon à faire croire que c'est la même radio qui est envoyée en lecture d'appel.

· Quand on veut tricher, tout est possible. Et le lecteur d'appel, malgré des demandes réitérées ne nous envoient pas le double des radios et de son certificat comme il le faisait il y a quelques années.
 

· Proposition de rétention par le Pr LIGNEREUX ou le Club des radios de chiens dysplasiques .

· Si le   propriétaire veut faire appel, le club se chargerait d’envoyer la radio au lecteur d’appel aux frais du propriétaire. 

 -    En cas de problème de 2ème lecture, il ne faut pas oublier que soit il s’agit d’une tentative de 
                fraude, soit le chien n’a pas été anesthésié comme il se doit , soit le chien n’a de toutes façons pas des hanches parfaites.

D'autre part, les valeur des angles de lecture devraient être indiquée avec chaque sigle de lecture.

Il n'est pas question d'accepter de faire refaire des radios pour les lectures d'appel, c'est la porte ouverte à toutes les tricheries et ça ne correspond pas au règlement.

      -6) PROPOSITION POUR LA CREATION D'UNE CLASSE « à TITRE INITIAL»  à l'occasion de la NATIONALE d'ELEVAGE.  

 Réservée aux sujets apparemment dans la race mais sans pedigree. 

Ces sujets ne pourront prétendre aux prix, mais auront une indication sur le qualificatif  auquel ils auraient pu prétendre s'ils avaient eu un pedigree.


Les sujets remarquables pourront  être confirmés à titre initial après qu'ils aient passé le T.A.N + Radio + ADN.

- 7) CRITERES DE JUGEMENTS 

· Les commissions ad'hoc prépareront un petit opuscule destiné aux juges rappelant les consignes pour le respect de notre standard de conformité au standard et notre standard de travail.( voir en P.J. Rapport établi à ce sujet en 2006) annexé à ce texte

· En exposition de beauté, les juges  devront respecter scrupuleusement les consignes du Club au sujet des qualificatifs, sous peine de sanction.

· En concours de travail, les chiens qui n'auront pas une allure inhérente à la race, seront déclassés. Cela  ne veut pas dire qu'un griffon ne doit pas courir vite, ni s'étendre loin sur les côtés . ( KORTHALS disait que la limite de l'étendue de la quête, est la distance dans laquelle le chien reste sous le contrôle du conducteur). Mais sont à vérifier le port de tête, le galop légèrement basculé etc..

· DOIVENT être vérifiés en toute manifestation canine (beauté ou travail) même les TAN, les identifications  par tatouage et par puce.

· Organiser beaucoup de TAN même avec peu de chiens pour provoquer, réunion, discussion, enseignement, échange.

· Pousser les Régionales d'Elevage, assorties de T.A.N et d'épreuves d'initaiation aux F.T.

-     Organiser un concours  amateur à chaque spéciale ou interclubs  en printemps et en automne.

   -8) LE PRIX DU STYLE KORTHALS : 

Est tout aussi abhérent que celui du meilleur poil, il ne peut pas être représentatif (et à la limite il apporterait une valeur négative) car il ne concerne  que quatre ou cinq sujets lesquels sont par essence «conditionnés» par  le travail, possiblement métissés, car obéissants à l’impérieuse nécessité de gagner pour quelques uns.

... Par la domination suspecte de certains dresseurs sur les fields, pour les autres ajoutées à la vision déformée de la majorité des juges depuis toujours.

 -9) COMPTES  RENDUS .

-Les comptes rendus des réunions de comité ou des assemblées du Club de vront être rigoureusement conformes aux débats et publiés stricto-sensu dans le bulletin, sous peine de nullité, plus de C.R. travestis...

10) CREATION d'une COMMISSION des RELATIONS HUMAINES.

-Cette commission aura pour charge de prendre en compte les remarques et désiratas des adhérents, afin de les faire remonter ensuite aux commissions  adéquates, voire au Comité.

-Les sociétaires se sentent trop distants de leurs dirigeants et des juges et souhaiteraient pouvoir 
avoir des rapports épistolaires avec eux.

-Faire une plus grande place aux «Courriers des griffonniers» dans le bulletin

-Réhabiliter les congrés des délégués et leurs rôles, les re-responsabiliser et les associer et intégrer plus étroitement aux décisions  du comité. Leur proposer des réunions pluri-régionales par exemple.

- Solliciter des consultants recrutés parmi les membres de l'association, selon leurs connaissances et leurs compétences.

-Remise en route du journal des D.R.

La rédaction de ce journal qui était assurée par Jimmy LECLERCQ lui a été arbitrairement retirée, et le journal est passé à la trappe. Proposition de le remettre en service.

Sauf erreur ou omission





Pour la Défense  et l'utilisation du GRIFFON KORTHALS AUTHENTIQUE.                                               Jacques Carpentier Rapporteur.                                                                                              25 Septembre 2008

